
 

 

 

LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE TOTALE DE PLUS DE 
25 000 $ AVEC UN MÊME COCONTRACTANT 

 

Liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un même contractant, 
passés au cours du dernier exercice financier complet précédent, lorsque l'ensemble de ces contrats 
comporte une dépense totale de plus de 25 000 $. La liste indique, pour chaque contrat, le nom de 
chaque cocontractant, le montant de la contrepartie et l'objet du contrat (art. 961.4(2) C.M.).  

 

1er avril 2026 au 30 avril 2026 

 

Contractants Objet du contrat Montant 

   
   

   

 

Pour le mois d’avril 2026, aucun contrat passé comportant une dépense totale de plus de 25 000$. 

 


